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Informations 
générales

• Page Moodle

• Plan du cours

• Visite(s)

• Exercices

• Dossiers

• Examen mid-term et examen 
final

• Cours interactif
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Informations 
générales

• Polycopié de textes législatifs

• Support de cours: Jean-Baptiste 
Zufferey / Isabelle Romy, La 
construction et son environnement 
en droit public – Eléments choisis 
pour les architectes, les ingénieurs 
et les experts de l’immobilier, 2ème 
édition, 2017

• Contact: isabelle.romy@kellerhals-
carrard.ch
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1er cours
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environnementale

Page 4

Introduction générale - les défis du 
développement durable

Importance du droit de l’environnement et 
de la construction pour les ingénieur.es SIE

Rappel de quelques notions 

La coordination

Exercices



Introduction 
générale

▪ Pourquoi un cours de droit 
de l’environnement et 
construction?

▪ Qu’attendent-ils de ce 
cours?
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Les défis du 
développement

durable

6
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et ses
opportunités
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Aperçu de la Stratégie pour le développement

durable 2030

Page d’accueil - SDGital2030

https://www.sdgital2030.ch/
https://www.sdgital2030.ch/
https://www.sdgital2030.ch/


Importance du droit pour les 
ingénieur.es SIE

▪ Le droit est un instrument indispensable pour mettre en œuvre les 
stratégies de développement durable, qui touchent directement à 

leur future profession.

▪ Environnement, aménagement du territoire et construction: 

domaines essentiels dans leur future activité professionnelle.

▪ Le cours se concentre sur certains domaines du droit public 
essentiels pour leur métier  (aménagement du territoire et droit de 

l’environnement au sens large).
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Importance du droit pour les 
ingénieur.es SIE

▪ Tout projet qui a une incidence spatiale sur le sol, l’environnement et les 

ressources naturelles met en jeu des intérêts publics et  privés divers liés à 

l'utilisation du sol et des ressources naturelles

▪ En raison de ces nombreux intérêts, ces domaines sont fortement 

réglementés

▪ Tout  projet qui a un impact sur l’affectation du sol nécessite la délivrance 

d'un permis de construire et d’une ou plusieurs autorisations spéciales, qui 

ne sont accordés que si le projet est conforme aux règles de l'aménagement 

du territoire, de la police des constructions et de la protection de 

l'environnement 

▪ Dans son activité professionnelle, l'ingénieur.e SIE est confronté.e à de 

nombreuses questions juridiques.
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Exemples de projets
environnementaux
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Enumérez des exemples de projets sur 
lesquels vous allez travailler dans votre 
future activité professionnelle

Identifiez les questions juridiques que 
posent ces projets



Transformation d’une aire 
industrielle à Bâle (Klybeck)
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Cadastre des sites éoliens
Canton de Vaud
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Loi sur l’approvisionnement en électricité
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Art. 9a Augmentation de la production d’électricité en hiver

1 Afin de renforcer la sécurité de l’approvisionnement en hiver, la 
production des centrales électriques produisant de l’énergie renouvelable 
doit être augmentée d’au moins 6 TWh d’ici à 2040 et bénéficier d’un 
soutien. Sur ce total, la disponibilité d’au moins 2 TWh doit être assurée.

2 L’augmentation de la production est atteinte en premier lieu par des 
centrales hydroélectriques à accumulation selon l’annexe 2 ainsi que les 
installations solaires et les éoliennes revêtant un intérêt national.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_9_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_9_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_9_a
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Construction 
d’une 
décharge 
dans le 
Canton de 
Zoug dans le 
périmètre 
d’un paysage 
protégé
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Questions juridiques 
que posent ces projets

▪ Les ingénieur.es peuvent-ils procéder à 
ces projets comme ils l’entendent?

▪ Quelles sont les procédures à 
respecter?

▪ Le projet est-il soumis à autorisation(s) 
et si oui, laquelle/lequelles?

▪ A quelles conditions ces autorisations 
sont-elles délivrées?

▪ Par quelles autorités?
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Principe: un projet à incidence spatiale doit 
respecter des conditions cumulatives

Plans sectoriels 
Confédération

Plans directeurs cantonaux

Plans d’affectation 
cantonaux ou communaux

Autorisation de 
construire (art. 22 ss 

LAT)

Prescriptions du droit 
de l’environnement au 
sens large (LPE, LEaux, 
LFo, LPê, LPN, etc..) et 
autorisations spéciales



L’importance
du principe de 
coordination
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La coordination: définition

Matérielle:

Les projets qui ont une incidence sur l’affectation du sol et un impact sur 
l’environnement mettent en jeu divers intérêts publics et privés 
convergents ou parfois contradictoires, protégés par diverses lois 
fédérales ou cantonales; il est nécessaire de prendre en compte 
l’ensemble de tous les intérêts en présence et de les mettre en balance 
avant de rendre une décision administrative. 

Pour les grands projets à incidence spatiale, la coordination doit se faire 
dans le plan directeur.

Formelle: 

Lorsque plusieurs autorités sont appelées à rendre des autorisations 
fédérales ou cantonales relatives à un même projet, il faut coordonner la 
procédure pour éviter la duplication des démarches et des décisions 
contradictoires. 
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Le(s) rôle(s) de l’ingénieur.e 

▪ L’ingénieur.e qui élabore le projet s’assure de sa conformité 
avec les règles en matière de planification directrice, 
d’affectation du sol et de protection de l’environnement au 
sens large

▪ Les autorités qui délivrent les autorisations vérifient la 
conformité de projet à ces règles
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Rôle de l’ingénieur.e comme mandataire
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Rôle de l’ingénieur.e comme membre d’un 
service administratif
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Sanctions en cas de non conformité

▪ Refus d’approbation du plan d’affectation ou de délivrance de 
l’autorisation

▪ Procédures judiciaires d’opposants au projet qui peuvent être très 
longues

▪ Modification du projet

▪ Surcoûts

▪ Eventuelle responsabilité de l’ingénieur.e vis-à-vis de son mandant 
(maître de l’ouvrage)
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Buts du cours

▪ Donner aux étudiant.e.s SIE les connaissances de base dans 
les domaines de l’aménagement du territoire et du droit de la 
protection de l’environnement 

▪ Familiariser les étudiant.e.s avec les sources et les notions 
légales et les sensibiliser aux problèmes juridiques qui se 
posent dans la pratique
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Buts du cours

▪ Reconnaître les questions juridiques qui se posent dans un projet

▪ Comprendre les principes de l’AT

▪ Connaître de façon plus approfondie certaines domaines du droit
de l’environnement (notamment protection contre les nuisances; 
sites pollués)

▪ Savoir comment utiliser les différentes lois et comprendre leur
hiérarchie

▪ Connaître les principes de l’activité administrative

▪ Résoudre des cas simples
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Rappel: 
définition du 
droit public

▪ La réglementation en matière de droit de la 
protection de l’environnement et de l’AT fait 
partie du droit administratif, qui appartient 
au droit public

▪ Le droit public est l'ensemble des règles qui 
régissent l'organisation de l'Etat et les 
relations entre les administrés et l'Etat. Il est 
édicté dans l'intérêt général (ou intérêt 
commun)

▪ Il est appliqué par les services publics, qui 
mettent en œuvre une politique déterminée. 
C'est un droit autoritaire : ses règles sont 
impératives, les sanctions strictes

▪ Les autorités administratives sont chargées 
de faire exécuter la loi et les règles en 
matière de protection de l’environnement et 
elles agissent généralement en rendant des 
décisions. Si l’administré n’obtempère pas, 
elles peuvent les faire exécuter par la force, 
c’est-à-dire confier l’exécution à un tiers aux 
frais de l’administré.e.
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Fédéralisme et répartition des 
compétences dans la Constitution fédérale

Art. 3 Cantons

Les cantons sont souverains en tant que leur souveraineté n’est pas limitée par la 
Constitution fédérale et exercent tous les droits qui ne sont pas délégués à la 
Confédération.

Art. 74 Protection de l’environnement

1 La Confédération légifère sur la protection de l’être humain et de son environnement 
naturel contre les atteintes nuisibles ou incommodantes.

2 Elle veille à prévenir ces atteintes. Les frais de prévention et de réparation sont à la 
charge de ceux qui les causent.

3 L’exécution des dispositions fédérales incombe aux cantons dans la mesure où elle 
n’est pas réservée à la Confédération par la loi.
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Fédéralisme et répartition des compétences 
dans la Constitution fédérale

Art. 75 Aménagement du territoire

1 La Confédération fixe les principes applicables à 
l’aménagement du territoire. Celui-ci incombe aux cantons et 
sert une utilisation judicieuse et mesurée du sol et une 
occupation rationnelle du territoire.

2 La Confédération encourage et coordonne les efforts des 
cantons et collabore avec eux.

3 Dans l’accomplissement de leurs tâches, la Confédération et 
les cantons prennent en considération les impératifs de 
l’aménagement du territoire
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Les sources du droit 
public de l’environnement
et de l’AT
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Mise en 
œuvre du 
droit public 
par les 
services 
administratifs

▪ Qui sont les services administratifs? 
(organisation de l’Etat)

▪ Les instruments de mise en œuvre du droit:

➢ Plans

➢ Décision

➢ Autorisation

➢ Concession

➢ Contrat

▪ Respect des droits fondamentaux des 
administrés et des principes de rang 
constitutionnels

Prof. Dr. Isabelle Romy – Législation environnementale Page 39



Rappel: les droits 
fondamentaux
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Rappel: les droits 
fondamentaux
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Rappel: les principes de 
l’activité administrative
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Exercice introductif_no 1

Afin de réduire la consommation d’électricité des bâtiments, le Conseil d’État vaudois a 

adopté un décret (DACCE) imposant notamment le remplacement complet des 

installations de chauffage électrique fixe par un autre système de chauffage, en privilégiant 

le recours aux énergies renouvelables. Ce décret prévoit un délai jusqu’en 2033 pour 

assainir. (Tiré de l’ATF 150 I 106)

Questions:

1. Le décret du Conseil d’État vaudois constitue-t-il une restriction ou une violation des 

droits fondamentaux énoncés aux art. 7 à 35 Cst. ? Dans l’affirmative, le(s)quel(s) ?

2. Cette atteinte est-elle admissible ?
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Exercice introductif_no 2

Le 10 novembre 2022, le « Strike WEF Kollektiv » demande l’autorisation d’organiser une manifestation 

à l’occasion du Forum économique mondial à Davos. La manifestation doit prendre la forme d’une 

randonnée de deux jours et prévoit de réunir un maximum de 300 personnes. Il est prévu que l’itinéraire 

de marche passe par la route cantonale entre Küblis et Klosters. 

Une telle manifestation avait été déjà organisée précédemment dans le cadre du Forum de Davos 2020. 

Les manifestants avaient alors emprunté la route cantonale reliant Landquart et Klosters. Les autorités 

avaient autorisé cette manifestation en posant certaines conditions, dont notamment l’utilisation unique 

de la moitié de la chaussée afin de laisser un passage à la circulation. 

Par décision du 10 janvier 2023, les autorités concernées refusent toutefois de permettre l’utilisation de 

la route cantonale et contraignent les manifestants à emprunter des routes secondaires et des chemins 

pédestres à la place. (Tiré de l’arrêt du TF 1C_28/2024 du 8 octobre 2024)
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Exercice introductif_no 2

Questions:

1. a) Le refus total du passage par la route cantonale de la manifestation dans le cadre 

du WEF constitue-t-il une restriction ou une violation des droits fondamentaux énoncés 

aux art. 7 à 35 Cst. ? Dans l’affirmative, le(s)quel(s) ?

2. Cette atteinte est-elle admissible ?
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Exercice introductif_no 3

Historiquement, les très importants travaux de correction des eaux du Jura qui ont débuté 

à la fin du 19ème et se sont poursuivis au siècle suivant ont abaissé le niveau moyen du Lac 

de Neuchâtel de trois mètres environ, libérant des terrains sablonneux sur la rive sud du 

lac. 

Dès le début des années 1920 et jusque dans les années soixante, de modestes chalets 

de vacances ont été construits sur ces rives exondées.

Depuis lors, la rive sud du lac de Neuchâtel (Grande Cariçaie) a été inscrite sur différents 

inventaires fédéraux, à savoir sur celui des paysages, sites et monuments naturels depuis 

1983, sur celui des réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs d’importance internationale 

et nationale depuis 1991, sur celui des zones alluviales d’importance nationale depuis 

1992, sur celui des bas-marais d’importance nationale depuis 1994 et sur celui des sites 

marécageux d’une beauté particulière et d’importance nationale depuis 1996.
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Exercice introductif_no 3

En avril 2021, la Direction générale de l’environnement (DGE) et la Direction 
générale des immeubles et du patrimoine (DGIP) ont adressé des avis de 
résiliation aux propriétaires de ces cabanons situés sur la Commune de C. 

Ces avis affirment que le maintien des constructions n’est malheureusement 
plus possible, car il est contraire notamment aux objectifs fédéraux de protection 
du site marécageux et des biotopes de la « Grande Cariçaie ». Ces avis 
impartissent à leurs destinataires un délai au 1er octobre 2021 à midi pour 
remettre le terrain en état et le restituer libre de toute construction ou installation.

1. Ces avis portent-ils atteinte à des droits fondamentaux, et si oui lesquels?

2. Les rapports entre la DGE et la DGIP sont-ils fondés sur le droit public ou le 
droit privé?

3. Quelles sont les conséquences de cette distinction?
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